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Syndicat mixte d’action 
pour l’expansion de la Gâtine 

46, boulevard Edgar Quinet 
79200 Parthenay 

Tél. 05 49 64 25 49 
pays-de-gatine@gatine.org 

 
 

Extrait de délibération  

Comité syndical  
12 décembre 2016 – Parthenay  

 
L’An Deux Mille Seize le douze décembre à 18 heures, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier Gaillard, président. 
M. Jean Claude Guérin a été désigné secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : 6 décembre 2016 Pouvoirs : 0 
Nombre de délégués en exercice : 31 titulaires / 31 suppléants Absents, excusés : 12 titulaires / 28 suppléants 
Présents : 19 titulaires / 3 suppléants Votants : 20 

 
 

Com. de 
communes Titulaires présents  Titulaires excusés 

et/ou suppléés 
Suppléants avec 
pouvoir de vote 

Autres suppléants 
présents  

Val d’Egray  MORIN Joël EVRARD Elisabeth, 
LEMAITRE Thierry    

Gâtine-Autize  
BASTY Jean-Pierre, BOUJU Gilles,  
CANTET Jean-Paul, RIMBEAU Jean-
Pierre, DOUTEAU Patrice 

GUERIT Jean-Philippe   

Pays-Sud-
Gâtine  

BARANGER Johann,  
OLIVIER Pascal 

CHAUSSERAY Francine,  
LIBNER Jérôme   

Parthenay-
Gâtine  

ALBERT Philippe, BELY Françoise, 
BOUCHER Hervé-Loïc,  
CUBAUD Olivier, GAILLARD Didier,  
DIEUMEGARD Claude,  
DUFOUR Jean-Paul,   
GUERIN Jean-Claude,  

BERGEON Patrice,  
CORNUAULT Véronique,  
LARGEAU Béatrice       → 
GILBERT Véronique,  
ROUVREAU Laurent,  
De TALHOUET ROY Hervé 

SICAUD Mickaël 
 

 
PELEGRIN Michel 

Airvaudais-Val 
du Thouet  

COIFFARD Jean-François, 
FOUILLET Olivier, NOLOT Monique      BIRONNEAU Pascal  

 SERVANT Claude 

 
 

Recrutement d’un chargé de mission développement lo cal - Leader 
 
 
Karine Farineau, attaché titulaire en charge du programme Leader au Pays de Gâtine, nous a informé de sa 
demande de mutation pour occuper un poste de direction au Syndicat Mixte Fontenay Sud Vendée Développement. 
Sa mutation sera effective au 6 février 2017. 
 
Afin d’assurer la continuité des missions assurées par Karine Farineau, il convient de pourvoir à la vacance du poste 
et de procéder à un recrutement (grade d’attaché territorial à temps complet) au 15 février 2017.  
 
Finalités du poste : 
 

� Assurer l’animation et la gestion du programme LEADER du Pays de Gâtine. 
� Assurer une veille sur les financements européens 
� Accompagner les porteurs de projets dans leurs démarches de financements  

 
Principales activités : 
 
En matière de gestion du programme LEADER 
� Gestion, animation, évaluation du programme LEADER 
� Accompagnement des porteurs de projets au montage de leur projet, de leur demande de financement LEADER 

et de la recherche de cofinancement. 
� Pilotage et organisation des comités de programmation 
� Suivi administratif et financier du programme en lien avec l’autorité de gestion 
� Participation aux réunions de réseaux régionaux et nationaux LEADER 
� Développement des relations partenariales et des coopérations européennes 

Identifiant  
C3/2016-12-07 

Accusé de réception en préfecture
079-257900670-20161212-2016-12-07-DE
Date de télétransmission : 14/12/2016
Date de réception préfecture : 14/12/2016



 2 

 
En matière fonds européens 
� Accompagner les maîtres d’ouvrages (publics / privés) dans leurs projets  
� Assurer une veille sur les appels à projets et les nouvelles sources de financements européens 

 
Le candidat retenu devra détenir un diplôme d’études supérieures en ingénierie de projet / développement territorial 
 / fonds européens, disposer d’une expérience professionnelle significative dans le domaine de la gestion des fonds 
européens et notamment Leader, de la conduite de projets et des marchés publics,  et avoir une bonne connaissance 
des dispositifs de financement (Europe, Etat, Région, Département). 
Il recevra une rémunération équivalente à celle d’un attaché territorial 6e échelon (cadre d’emploi des attachés), sur la 
base de l’indice brut 542 (IM 461).  
Le recrutement s’adresse à un agent titulaire de la fonction publique territoriale mais, à défaut de candidature, il 
pourra être pourvu par un agent non titulaire (alinéa 5 et 7 article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifié). 
 
 
 
Le Comité syndical autorise le président à entrepre ndre les démarches nécessaires auprès du Centre de 
Gestion pour pourvoir à la vacance de ce poste et a ssurer le recrutement. 
 
 
 
 
 
Fait à Parthenay, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme 
 
 

Le Président 
Didier GAILLARD 


